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La liste des entrenrises à statut a ét6 établie par un &6cret 
du 1/6/1950 ·et com~)l~or.J notc::.nu:usrt "Cà:trbonnr:~gcs de Fra11ce" et les 
"Houillères de bassins". 

Quant o.u:x: mines de fer, elles soLt sou~iscs au m8me statut 
législatif et r0c·~lo~ent~;,ir8 q·ao les o::ItrGprises publiques. 

Dans ces deux industries, par consé(lli.m:t, les conc..litions cle tra
vail ne sont pus ré:ies par voie de convontion collective mGis r~r 
voie de d6crot (voir ci-dessous N° 10J). 

La convc.:.ntion collective est un t::~ecord relatif aux condi ttons 
de travail, conclu d 1 u~1G pu.rt cnt:t'B uno ou pluc;:;_e:urs o;-.. ·;c.::..nir:3~-.tions 
syndicales de trav:~ilJ.e·1_lrs ct, cl'aut:c·€ part, Enc ou pluciourn or'-;a
ni su. ti ons syndic al eG c1 1 omplo;;reurs ou tov:t au.t:·o groupcme J.t (;_ 1 em
ployeurs ou bi8n 1111 ou plusieurs cmploy(Y\J.:r·s pris ina_i vic:.lH:.:llŒ!lOYlt, 

:Du point de vuo des co:nrii tiDns mic;cs ?.1 leur co:1clu::üon et de 
1 °Ul'"'' ef'~·.~·t-:~ l'"· lA,.,.."i -:•l" tl·· Oil ·f'r""'<'. ,.; c•e .~.; ,-.-! -~ ;·, '·t1 ") c1 ·.::·tJ"'r C'"'tu'·:·or-ïcs de V 0 ·-·Lt;: .....,:' C\- '--'\.~·-V(_~, _ (..v,..J..:J(..'...J,..t.,.J \... .. ....~-~JV .. J-.w.~ ... J·t.l.,.: LV • ..,.._ C4,r 1...:) ..,L.. 

conventions col:octivos : 

a) la convention orclinaire; 

b) la convention susceptible d 1ôtre étendu.c à l'ensemble ë. 1une 
branche de l'économie. 

En ce qui concerne leur chcmp d 1 ~~-~):"'lication céo,~raphique, on 
distingue les COllve:ntions nationi.tlC:c, ré0·ionalos ot local0s. 

La loi prévoit aussi des accorrls L~~' 8tr~blisfJc:rl8nt. 

1 05 Oo~li ~ions r:Ji.J?2_r::_j.t +.0, c ~c 1 u ei on cle__::~~~.YJ?llt~..r~s·~-----q ')~1-~-<l. t~ .YPE.. 

0 ~:&;"2? i ~-at ~_2E _ _Q_t_ .E.~-~1 (~ c1 o . fon c ti ... 2!2!lSlJ!.~l.~~-~_éU;::~:......G21~I.'Ü !2. ~[Î-_QDJ:l __ ,.r_0:. r;i~ t ~~Jl'S:-9. 

Con dit-:!. onr: ?;2..-I'::~]ll~_s;::;cc obJi,:':'l.t . .:.>jd:.2_~;-né-:~'?vl_g peut êt_;t:~-._".2_d~~fgJ..jc 

Lus conlitions mises à leur conclusion découlent tout 
simplement de la ~éfinition de la convention collective. 
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FRANCE 

de 105,1 à 105,2 

Les sicnataires ne peuvent être, du côté ouvrier, qu 1n!1.e 
organisation syndica1e. :l.)u côté p~ttrrJnal il peut s 1 awir, soit 
d 1une organiso,tion SJrndieale patrO.'Cl.alo OU bien clfun a-t::.t:l.'G G:.:.'OU

pemont patronal ou bion d 1un ou pluciours employeurs pri8 indi
viduellement. 

L'objet do la corvm:.tion doit être la réglementation clos 
candi tians de trav&il. ~uant 3. leul~ champ d 1 application, oll,Js 
peuvent lo d6finir libr8ment. 

On reut d.isti:n0'Uer des convo1tions l1D,tionales, r0Gionalcs 
ou localos, ç1c mûmes des convc~rLions <l}Jlùica1lles ~. Ui~o inc~1.ï.s
trie, une p::cofession ou bien à to1.rt un onscmble d 1i,,c-.ustrios 
ou de ~rofcssions. 

Les conventions :)ollcctives doivent ttre d.éiK>sécs au 
secrétariu. t è.u Cons:.dJ. de Prud 'hor::r::c: s ou n,u greffe de la Jus
tice de Pni::(~: elu lieu oü ullus (;~·Jt ût-5 conclues. 

N.B. Les accorcls collcctif3 d 1 étahlissemunt, c 'est-ù-d;Lre cenx cui 
concernent un ou pl-l.lsieurs établissemonts déto::cmin8s, p-3uvcnt 
être concl1.1..~:; entre un ou plilsiGHl'S emplo~~reurs détermi::és et, 
d 1 autro pc,J:t, les re:;_Jrésor.;.tcJ.ts c\es .~.J]!.d~!s_:.,ts_les_ .. J?J~:~J:9.2:~.ré
sentr. .. ti::'s_J-'ll1. }lorsonnul ùe 1 1 ét·.J:.2):._Sf.J 1J::1~.:ut ou. des ôt.~lüi~_ê_9.D.Œ.1[ 
intére~Jsés. 

105,2 Canventio~ïs collectives auxquelles est conférée fc!rcc 
--~--------~-~-------------------~--------~--~-----·-~ 

1) Elle doit ôtre sic;née par les représonto.n.ts des organisa
tions syndicales les plus rcprtscntatives, tant en ce qui 
concerne les er:-.ployGurs q_uo les travaill€urs • 

. La reprôsontativi t6 J.o ces orcanisations se détermine 
d 1apr0s les crit8res suiva~ts : 

- los effectifs; 

- l 1ind6ponJ2noe; 

- los cotisQtions; 

.... 1 1 exp(]l·i enoe et 1 1 aiiciexmoté :iu. c:.~nclica t; 
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de 105,2 [~ 106 

2) Son chaMp· d 1 rJ.pplication doit s 1 étendre ~l 1 'onsc:e1ble c1 'une 
branche cl' ac ti vi té. Cütto 0xpros~:ion l;:isse une certc:,ino 
libortô c1 1n.rrr?cit.ition allx si0·natair8s dG L:L conv01Y~.ioü en · 
co cJt.l.i conccrno la dt~ finition clo son champ d 1 e.pplj.ccvtion. 

:·.-,, 
·,~ ' -\ '. '( ~~ 

,·.-,. ,., 
e..'I_:J; 

: . '. ~' . 
CcponcL1.nt iJ.llO oonv·: .. ntion intol'J.:rüfe.ssionnGlle ne ·serait pq.s ~· · 
suscc:pti·;_'JlG d. 1 c.:·ctc:n:::~iün. ""'!~· 

3) Ello doit vcloir pour l'G~comhlo dos travailleurs de la 
brancl:o d 1 c-,cti vi tlS consiJ.sré(~. 

Une con•l(;ll t::Lon <J ui no vnuJ.rcd t (:uc~ pour une ca té.:;orie dé tor
minée do tr::.~.v:.:d11cm.rs tels lus or.;r>loyôs ou les c:.:ulrcs n.o 
scr(;d t rnr cons0qu.<.'n t ras sus eup ti blo d'extension. Il est 
copo;Hlallt t:d.I.nis qu 1 outre se;.; dir·~r;os::i. tions eénéralos Ul1C 

convention euE:C\:<ptiblt: d 1 cxtm~::don eom:pronne de::s t~vml.::\n ts 
ou dos convontio.nc u.nnexus r"2;'::'·lic:1-blos spécinlor:wnt à c·er
taines caté~~or:i,es do trnvcd:1.I c:".~.:rs. 

4) Elle doit comporter un ccrt~in ncE~re do mentions obli~a
toire~::. 

106 Effets des convc11tions collc0tiv~]s 

A quol0._u(_,) C8.tc'!;'~·o:~:i.o qu 1ullus appLtrtic:nner:.t, les conventions 
collucti-:.ros !.1CEvc·( ... t eoritc:ni1· des <lispo::ütio.:·.:.:~; plus favorn~Jlos o .. ux 
travaillGurs quu lo :J diclH) s.L ti ons lé::.~-~~lo s ou. r8;,?;'lcmcn to..ires. 

Elles ne p.::.n1.vont èlél·oger c.ux dispositio.ns lég::J.lus ou r(~-{~1omcn
tairus d 1 ordre }'nblic; c0 cr~rc.wtèro d 1 o=ccll'ü pu1)lic ust le })luc oou
von t dégagé pc.r lr;, juri spruder!c e. 

I,os dispositions d 1unG co::-1vcntj.on collectivo 1 1 ompol~t:.::nt sur les 
di sposi ti ons conti·::,irus d 1 un Jontr:.:.. t cl.e travt'.il ind.i viclucl c:uquol 
est vurtie un employeur lici p~r 00tto convontion (voir ci-dessous b) 
et c), à moirw que eus disposi tic;n::; du cuntTat indi viJuul ne soio!lt 
plv.s favorc,blc s li OUI' lo trr~vr.~il2.ou:r.. 

Quand Ul'lü cc,nvr:-;ntioD collcctj va :n.:-1.t:Lol:rùo a été concluo ponr une 
branche d 1industrio, :Les convo:ntiç:r1s réc;io:rt.altJs ou loc:.1-l~)s n.lL·.ptont. 
cGttù convcntioü nntio,1r.;,le ou ccrt~~.inos do ccHJ dispositions c,u:: con
di ti ons purticuli~rus d•; trE .. vo,il (lc~:::lS la :L'(~(~;·ion ou la loc ali ts. 

Elles peuvent on outra pr~voir d0s Jispo8~tions nouvelles ou 
bien des dispos~. tiono plus fo..voro.blc:_; ::;_·~x t:~'ÇJ,veti.llt.!urs. 

A défaut rle con ven ti on na ti onGle, denis uno br.1nchc d' ir .. dustri c 
donnée, des conv2ntions régionales ou mCrr1c: locales peuvent, dans leur 
champ dt applic8-ti on uvoir lu mGrn0 po~ct8e q::~ 1u:;:H:) con ven ti on nà tionale. 
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FRANCE 

de 106 à 106,1 

Les accords d•~tablissements ont pour objet d'adapter ~1x candi~ 
tiens particulières de 1 1 établissement ou des établissom·Jnts considé
rés les dispositions des conventions collectives nationales, r~cio
nalés ou locales? ilo précisent notam.t:clGnt les conditions d'attribution 
et le modu do calcll1 de l:-1 réülUnération au rcnclement et des primes à 
la production inclivicluol;Les ct collectiv0s. 

Ils peuvent contcn~r en outre des dispositions nouvelles ot des 
clauses plus favorables aux traveillours • 

.A défaut de conventions collectives nationo,les, récion~~lcs ou 
locales, ils no rouvont portor quo ~1r la fixation des saluiros ct 
des acceasoiros du salaire. 

Ces accords sont aprlicablos à tous les contrats de travcil 
conclus pur 1 1eBrloyeur ou lss employeurs l~i loo ont sign6s. 

Les parties contractantes ~ont libros de conclure pot:.r une durée 
déterminée ou pour uno durô0 ir1déterr:ünéo, 

Dans le :_:;rcmior ens, cette durée no pout dépasser 5 n:J.s, dnns 
le douxièmo cas il pout @tru mis fin à lu convention p~r la volonté 
unilatérale d 1uno IH.'.rtio~ les dél&is ct forme do dénonciation devant 
être précisés p~r la convention. 

106,1 Convention~~ collectives orclinc,ires 
~--~--~-------------------~-~----~ 

Les conventions ordinaires n'ont force obligatoire qu'à 
l'égard dos omrüoy0urs signataires do la convention ou bion 
affiliés à une des organisr..tions patronalus cont:;:actantos. 

I\Icds êlès que 1 1 employeur ect sou.~i s à une convontio:1 col
lectivo, los disposi tien::.; do colle:;-ci sont :.tu.tomatic,:ue::t.1ent 
npplicn,blcs à tous les c0ntrats do travu,il conclus par lui. 

Ainoi do~lo, tous ces travnillours peu vont diro c tcnor:.t invo
quer lo:::~ C'>V:1llt8-gus gui en clécov_l8nt, mcLs sont égc.lor;w1·;_t tonus 
au respect dcc oblications qu'oll0s ont c:céées. 

Ceci vo.ut nusBi bion pour lc.;;s trovo.illeur~ affiliés à une 
orgc:niso..tion s~.:·ndicale non contract::.:,nte c.:.uu pour lee trs,v:::..;,il-
1 ours non syj_11~~ i qué s. 

... 5 -
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de 106,2 à 109 

106,2 ConventiOP.5 ouxauelles a été conférée force 
~---~-~---~----J----~--~----~-----~--~----~ 

Si ello8 s.: .. tic;foDt e~ux ccn·ii tionn rorrisos ci-dessus,- les 
con"'-tc.:ntionG col1üctivcu peuvs.;.·;t ôtro r.~.:1ch~cs oblico:t.eir~s IJO'I.lr 
tous les o~ployouro bt tcus les travail~ours comprio ~a~c son 
champ cl t .:::.r~lic:-;~tion r1ro.Co S8ior .. :.1ol ot torl"'i tcrial. 

Cette o:·~tonr:ion Gst dù8iü(.o :!_}Gr a.r:r·ûté du I·;Iinictre {~u 
Travé:.il t~., la dc~mo.nch:: dus or.:<.nisGtio:1S [;JDd.icr::~le.s J.cu rlus 
ropr{sonto.:tivos ou bic:·.n à Eon ir:iti~tive mais, en t·.:'t..:tt Gtat 
d0 cc~uco, ;.-1~1rè::.~ avis moti \.T~ de lc;., cou.rnis:::;ion sp{ci.:,lo c1e;s 
conventions collcctivac. 

Cette c"~ôei:JiOï:i d,~ I.lir ... i::.:tr0 :)c~·,t :portor E~ur toutes 'los dis..,. 
positions clo ls cor:.venticJr_ ou [~tir u1:.. ccct:::,in no1~1bre è. 1 entre 
elles. 

N.B. Ce.tto distinction entre,. les E·ffots des co:r_vcntions collectives 
solon crn 1elles o.ùt l'e~u ou non forcG obliL;n:toire générale nt au
r~:.d t, en co q_·Ll:L concorno 1-;:,, [~icléi'Ln·r_;ic~, yu' unc=1 portéo rn:'[-1 tique 
asocz liJ:~i·l.;:.e. D~:.tl1G une réGion ~aét.~ùluruique les erdïl~Opl"iscs 

non or:;:;o.llii:J{cs, a-u Ü(;mcarD.nt :: :;u. :.:ur·ü:rou::::os ot peu im2_)ortr.:ntes, 
HP:Dlic:'-lurcdor:.t cz·6n8re.J.c;nc.nt le;:.; :~is:Jofd.tions des conventions 
colloctivcr~ qu'Gllcs ccn:.:;idércrn~iï:"Jnt comm.o des usc,ges clo la 
prof0 s 2:io:n. 

Seules, p[a" cor:;sé(tuent, les m':'.troprisos non affiliées à des 
organis::-~.tions cy-nclicalcs ct qui sont si tu0cs en dollo:rs du. 
Ch&TI11) d 1 a~)pli;]ation d0 toute COllVGl.i.tion collective GCl!üppo
raiont à lu rÔJloDentation in::.:.t:::-,urûe l)EU' ocllos-ci. 

Dnns los mir,c~::, l(!S concli tians de tr~.~.v~dJ. sont regles pc-r un 
déc1"ot appelé 11 ~1-tc:,t.ut ·la mirH:.:ur"~ Dt:ns s00 dispositions ~;érH~rc,los, 
celui-ci prEScise qu 1i.l tient lieu de cr.~r~ven:tion collective 0t que 
les ropr0sont~:nts CJ.UL>lifiés d.;~s o:r[;·c~.üir_:e~t:lo:.:ls syndicalo3 los plus 
représentatives ont é:té u.s~~oeiés à son étç 'hlicr:;u;:;ont. Tçuto modifi
cation de ces c0n~~:.i tiens de t:r:av;;dl rocr~'!.io:rt dor~.c l 1intervc;ntion 
d 1un nouveau clocrot. 
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FRAI':! CE 

109 

Ce régime vaut pour les mines de fer comme pour celles de cho,r
bon; certaines dispositions du statut sont spéciales cependant à 
1 'une ou 1 1e.utro de cE.::s industri<_.;s. 

D'autre part, d8-ns le C~l.dr1.j du str:.tut, des accords ont été pas
sés d~ns cert~ins ~accins entr0 la dirGction et les organisations 
ouvrières pou:;:· pr,~·eis~'r cortnins poL;,.ts, tc::ls <>l(~ la clc:,s~:::ification 
du personne:.l? ces .:_-cccoTrls purfois n 1 int{·:::'cS~3ont qu'une caté:.~.OI'ie 
professionnelle; clans d'autres cas, on s 1en réfère à dos conventions 
an té ri e;ures au s tc-.. tut du min~... ur. 

D'autres accords imrüiquant des modifications au ste..tut so;1t en 
outre intorveül..ts cntro l~::s organisc~tious cle tx·av.s,illou:cs et les re
présentants des Cht~l·lJonnn:;.'EJS cle Fré:.nce;, dc::·s Houillürcs <le Bc,..sci:nn 
ou des ort,;anLJc.tions r~)présentativos dos e;mploycu:r·s des t:.~utl·cs mines, 
les minis·~èl'GS coEp?)tonts pour ce y_ui concC:rno 1 1 ar.r,:lio2,tion ou la 
modification du statut ét:=u.lt intér8ssés allX discus:::JiL'TW, 

Ainsi en o..~cc·:·:bro 1954, avril et s<?1:rU'mbre 1955, (les 16 clécem
bre, 22 avJ,.'il c · -:~) s'-pt0mbTe en C8 qni co:ncoTnc l8o clu:trrjonn::~<·:os), 
sont in ter-...ronus (.e: 3 ace ord.s portant sur lr.:; s conc~i ti ons t~' e r0'~1ll.J.~0:.c.~a

tion et a~l~uclit dus rliucs diverses. 

Apr~s chacun de eus ~ccords, dos d~crots ct arrùt6s son·~ inter
venus soit poLa"' modi:fiur le str~ tut soit pour pourvoir an..:-: lYl8 mJ .. rC;s 
d'exécution n~cess~i~Gs. 

Le 27/12/1955 enfin~ los représ~nt~nts des Charbonnuces do 
Francç, <les Ii:;~dll~~:~tJS du 1\Jor·d-Pns-dt.:-C\·J,l:::iE~, des I:ouillè1·.:.:s de 
Lorraine et ILruillè;J_ ... es du C\..::ntre-.l .... idi ct les rsprést:XLt:::Lnts clo la 
Férlération No.tiont'lG d:::s .i·.ir.l8Urs l?o:r'cc-O,:vri8rc ct de 1.:." li'éc'c~rr:,tion 
des l .... ineurs C. F. T. C., col;.r:;iclérc.r. t '1Lh..: l' =~:u-~:5liora ti on cl(JS con:,;.i ti ons 
d'existE:rlQt:J r.lu po:r·soD.nc.l :r;..c pm1t ~'vl'O <;1tcnuc (:_u.e si L;l1c o'z1.})~'·Uio 

sur unv coop6:-e,tion lo;r~~l.le et récii.~..L'CH_~_ll.0. t.."Œ~t:~:·o les 8harl•on::.1:~~ .. cs L1e 
l!1l'ancc, des Houillère.s do B::.ssins et les r,_;rr•)scnt~·;,nts du peJ:s<YI,nol 
liés p:..1.r .des t.n;:~·a;·c:racnts q_ue le:s pai·ties sont d2cidées ;,, l'c:r~r.~.:.:0ter, 

ont conclu et se sont enga~6s à respecter do bonne foi un accord 
portau t sur : 

- les s:..~.1:.3.lrcs; 

1 1 intC:·Y.'tJ s t30tl\::n t du personnel à la pro <luc ti vi té; 
lus c0n~0s pay~s; 
les jours f6ri~s. 
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FRANCE 

de 150 à 151 

150 APPLICATIONS QUI ONT ET:S FAITES DE CES POSSIBILITES LEGALES 

151 Conv8ntions actuellement d 1 ~.rrlication en ce gui concern.~ 

les matièTes traitées dans les ch&ritres suivants 

Les conventions collectives présentant à 1 1 he~re actuelle une 
importance particulière pour la réglcm~nt~tion des conditions Qo 
travail en siùCrur2·ie son.t 

- la convention collective applicable à la si_çl~rurf~ie de le. Eoselle 
du 31/7/1954 - .l.O. - C.G.C. 

- la convention collective applicable a la sidér,.lrgio de I.leurthe et 
Iùo'selle du 31/7/1954- F.O. -C.G.C. 

- la convention collee ti ve applic&ble à la ~llurgie du départe
ment de la Loire et de l 1 arrondissep1ent d'Yssingeaux du 26/4/1954-
C • 0 • T • - F • 0 , - C .lï' • T • C • 

- la convention de I·.'!aubeuge, conclue le 23/12/1954 poUl"' ce qui 
concerne los cL:-..usos générales et complétée par des avena:ats du 
14 octobre 1955. 

D'au tres conventions assez nombreuses s 1 apyùiquent à 1 1 ensemble 
dE1 la métallurcio de certaines régions et à ce titre régissent les 
conditions de travail dans l0s usines sidérurt;iques si tuées dc.~ns ces 
régions. 

Iviais, compte tGnu du nombre d'ouvriers int~ressés, ces conven
tions ont, en ce q_ui concerne la siclérur::.;·ie, une influence beaucoup 
plus limitée que celles qui sont reprises ci-dessus. 

En ce qui concerne la réc;ion de VL-;.lencicn:c.o s, les clauses gén0-
ralE.~ s d 'uno convention coll oc ti ve ont été siGnées; los discussions 
portant sur lc.-s :_:,vc:..1rcnts applicables aux ouvriers et aux collabora
teurs sont tr~s 2vuncées. 

Jusqu'à l'entrée en vigueur de cette nouvelle convention, celle 
du 29/12/1936 rosto un vit.:,'Ueur cl2vns la mesure où elle n'ost pas en 
contradiction avec des lois ou des r~glemcnts. 

Ces conventions rÈglent tout un ensemble assez complexe ~e 
problèmes différents, tuls que 

- liberté d'opinion et liberté syndicale des travailleurs; 
- délégués à.u personnul; 
- comités d'entreprises; 
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FRANCE 

de 151 à 15 3 

- embauchage; 
- licenciements collectifs et individuels; 
- congés payés; 
- orgunisations G.'approntissaeG; 
- indemnités et E_vantcw{;'GS di vers; 
- classement cat6gorias personnel; 
- salaire; 
- durée du travail; 

etc ••• 

Elles comportent des dispositions gé~érales applicables ù l'en
semble du pex·sonnel et des avenants. applicables les uns aux ouvriers, 
les autres aux employés ou cadres. 

152 Ch2.mp d'applico.tion de ces conv.::ntions 

Il n'a été, jusQu'à présent, conclu que des conventions r60io
nale s. Par contre, sauf pour la ldosellc et la I~'Iourthe-et-r:lo selle, 
ces conventions valent pour 1' ensemble de la métE?cllurgie C:L 1uno ré
gion, y compris par conséquent la trnnsformation des métaux. Cer
taines de leurs dispositions néanmoins s 1appliquent plus sp0c.:ir.,lement 
à certaines bre.nches do cette indus trie e:n rai son du caro.ctùre pa:'C
ticulier du travail effectué (truvauxeontinus par exemple). 

Du côté patrono.l, les conventions collectives sont siJnéos par 
.les chambres sy:üdicales ré.:;ionalcs. 

En Mosello ct 1·.~ourthe-et-1vloselle ce sont les chgmbres syndicales 
de la sidérur..:~ie qui sont intervenues, dnns les autres cas les cham
bres syndicaleo communes à l'ensemble de la métallurgie. 

Les di:~;;us2ions snr le plan nationD.l sont conduites par l'Union 
des ILdustries ti8tallllr0iques et }.linières qui gx·oupe l'ensorn.ble des 
employeurs depuis les mines de fer jusc.!.u 1 à la transformation des 
métaux. 
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II. DUREE JOURlfl.~LIEP..E ET HEBDOMADAIRE DU TR.P .. VAIL 

200 SOURCES DE LA RI,~GL~-.~~-~ ~ "~.;~~ 

La. durée lég8.le du tr.s:.vcil est d~finie en France par 

a) la loi du 21/ô/1.936 sur la semu.ine de 40 heures; 

b) les décrets d 1&p,lication de celle-ci auz différentes industries 

- industrie de la m6tc.llurgie et du trnvail des métaux - décret 
du 27/10/193(), rno1ifié p~il" les décrets des 13/3, 19/5, 27/0/1937 
et 31/12/19.50~ 
in~ustrie des·minos de charbon (houille et lienite) ~décret des 
27/10/1936, 31/12/193.:3, 2.2/2/1939, en ce qui concerne le personnel 
occupé au jour, 

et décret du 25/5/1936, en ce qui concerne les ouvriers du fond; 

mines de for- <iécret du 17/11/1936 concernr:.nt tant les ouvriers 
du fond que ce~x du jour. 

) 1 
1 1 r 

c a loi du 25/2/194o relative à la rémt.:nération des heures s1:pplénen-· 
taires, com:plét~Se pc.r la loi elu 28/7/1953; 

d.) le décret du 24/5/1938 concernant la récul18ration des heures perdues; 

e) les conventions collectives; 

f) le statut du mineur tel qu'il s'applique a~;_x minas de charbon d'une 
part, aux mines cle foi' d 1 autre part. 
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FRANCE 

210 

210 TRAVAILLEURS BENEFICIAIRES 

La réglementation de la durée du travail s'applique à tous les 
ouvriers et employés. Sont do~c seules exclues les personnes qui ne 
sont pas soumises à l'autorité patronale; il en est ainsi par exemple 
des associés d 1une sociét~ de personnes at les ~andataires ou fondés de 
pouvoirs pour autant qu'ils ne soient pas en mêJme temps salariés de 
l'entreprise qu 1ils représentent. 

Le décret qui concerne l'industrie des métaux s'applique aux person
nes occupées dans cette industrie, même si elles exercent une proÎession 
étrangère à celle-ci (certains travailleurs des services d'entretien); 
il s'applique de même à certa.Lnes exploitations annexes, telles que, par 
exemple, les centrales de force motrice. 

Le décret sur le !fuvail du fond dan~~iiJes s'applique ù toute 
personne occupée au:;: travaux souterrains, quolle que soit l'entreprise 
qui l'emploie et la nQture des travaux aux~uels elle est occupée. 

Sont exceptées les personnes qui occupent m1 poste de ma1trise ou 
de direction et qui ne participent normalcr:1ent à aucun travail manuel. 

Le décret concernant les travailleurs rlu .4 our dans les mill~ o 1 ap
plique également aux travailleurs des industries annexes. 
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220 

220 DEFINITION DU TRAVAIL DONT LA DUREE EST REGLEMENTEE 

La réglementation s 1s,pplique n,u travail effectif. On entend par là 
le temps pendant lequel le travailleur est à la disposition de son em
ployeur. 

Pour les travaux souterrains dans les mines de charbon ou cle fer, 
la réglementation porte sur le temps de pr6sance de l'ouvrier. 

On entend par là : dans les mines desoervies par puits, la période 
comprise entre le moment o~ l'ouvrier entre dans la cage pour descendre 
et le moment o~ il en ressort, la remont6e effectuée. 

Dans les minos où l'entrée a lieu par co..leT·ies, le temps qui s 1 écou
le entre le moment où l'ouvrier franchit l'entrée de la galerie d 1uccbs 
et celui où il est de retour à la surface. 

Pour les ouvriers faisant partie d'un poste ou d'un groupe, la durée 
de présence est comp::cise entre le moment où les premiers ouvriers du 
poste ou du groupe quittent la surface et celui o~ ils y reviennent. 

L'ordre et la durée, tant de la descente quo de la remontée d'un 
poste ou d'un group·e quelconque, doivent en outre être sensiblement les 
mêmes. 

Dans la durée de présence des travailleurs du fond, sont comprises 
25 minutes de repos; il doit être pris collectivement par chantier et 
par catégorie d'ouvriers; en principe il doit aussi ~tre pris en une 
fois. 
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230 

230 FIXATION DE LA DUREE NORl.IALE DU TRAVAIL 

a). i,Iaximum par semr: .. ine 

La durée lés·ale du travc,il, telle que définie ci-dessus, est 
fixée à 40 heures par som~ine pour lienscnble des industries et à 
38,40 en ce qui collcernc le travail scutcr:2ain cl2,ns lee minc:J de 
charbon ou ùe fer. 

d) i.'Iaximum nar ,jour 

Les décrets cl 1 application autorisent les e~nployeurs à choisir 
entre trois mocles différents de rôpartition cle cette durée hebdoma
daire entre les Qivers jours de la senaine : répartition our 6 jours, 
sur 5 V2 ou sur 5 jours. 

Le décret concernant le travail du fond dans les mines pr6voit 
néanmoins que lo temps de présence, tel c~_ue déiïni ci-dessus~ ne 
pourra dépasser 7 h 45 par jour et que la semaine de travail cloit 
ôtre répurtie soit sur 5 jours par semaine, le jour de repos en plus 
du d1.rr.anche dev::t~!t être en principe le même pour tout le person:::wl 
d'un r.-;.ême :puits ou c1 1un même quartier l:'exploito.tion, soit ~tre Tupar
tie égaleme~t sur les six jours ouvrables. 

La portée de ceo dispositions des décrets d'application doit ôtre 
précisée. 

Le seul maximum lé3al fixé pour la dur8e du travail reste 40 heu
res par semaine (ou 38 h 40) 

Il ne peut donc ~tre question d'un supplément de salaire pour 
heures supplome:--J.to.ires qu 1 en cas de ci6passemont de cette durée hebdo
madaire. 

c) P6r].ode du jour r;_e_!~~il~lt l_?-11Eelle doi.t_~~-.E~i t~le].:' la,~r~~ée 
de travail. 

La législation Ee prévoit pas que la journée de travail doit se 
si tuer normale:!:le_lt penC:Lo,nt le jour; mrüs certaines conventions col
lectives en ce t~~ui concerne l 1in(Lustrie (e l'acier et le statut du 
mineur en ce Cll:.:l_ concorr:.e les mines ont prévu des disposi tiol:.s l)arti
culières en ce q_ui concerne la réE1Unérc,tion des heures de travail 
effectuées de nuit, celles-ci étunt, solon les cas, consiûérées comme 
allant de 22 h à 5 ou 6 h. 
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240 

240 CAS DAl'TS LESQ.UELS IL ES'l: FIXE UNE DUREE NORHALE DU TRAVAIL lmDUITE 

L'article 8 du décret conce:::-:1ant les ouvriers du fond dr:.l1S les mines 
de charbon pr~voit la possibilité de fixer par arrtté ministériel une 
durée de présence infGrieure à la durée lég.;;.,le nonüale pour les ouvriers 
occu};és dans des ch.:.~Etiers quo cles concli tior:s anormales de température, 
d 'humirii té ou autres l"endraieD.t pe..rticuliè3romcnt i11salub!'es. Lucune 
mesure d 1 o,pplication de ce texte n'a été prise jus(~U' ii prûsr;nt • 
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de 250 à 252 

250 DERO:iATIOi~S AUX REGL:CS CONCERNANT LA FIXAIJ:•IOl· 1):; LA DUR:3E 

ITOlli~-il~.LE DU 1'H.A.Vi_II~.-=- CJ0_ D.c~i·1é1 LE~Vi.UEL5 CJLL~-CI P~UT ETH~ 

DEPJ~ 

La com1inaison c1e la loi du 25/2/194S avec lo décret c~ 1 0-p··:,lico.
tion de la loi da 21/6/1936 permet do fai:-,."e t:cavailler cu-del2~ clc 
la durée lécf.lle ct.e travail, soit : 

a) en vue cl 1 accroître la J:)roduction; 

b) pour faire ïacf:l ~- des tro.Vt1UX urgents et exceptionnels en cas 
de surcrott extraordinaire ~e travnil. 

Le no~1bro d 1 heures supplémentaires qu'il est permis air..si de 
faire tru.v'lillor est li~i té à ]:_Q __ l:'-:.§.ll.l'..Q._r:....J?..::~".E-I':lf:ine. 

Il m1ffit, pour pouvoir recourir à cette fncult6, d'obtenir 
1 1 cvl-;,(),_·ic-:.:.tio;-~ é:.o l 1Inspecte'J.r du Trav2.il, celle-ci ne pouvant Btre 
dO::l."H:..~· q-u.' ar:r~s u.vis des orgnnisations syndicales ouvri;:;res. 

T 2:- ~-i ~-:;:m si ti ons lé~~·;--1.lc s ne pr8ci ss.n t p:-_:s J.a dur8e de la pûriode 
pOl).r ..:..,_::c.L,J.elle lLlO c'LfSl"OC,ation peut être cw·:::orcléio, toute lc~t:i. tudG est 
lai:.;s,;e <1 cet ô~·o.,rcl n.ux inspecteurs do travn,il. 

U·.1c circulaire admet qu'ils puissc.~t, en principe, fixer cles 
péric des d.e l~-Ôl'OCJ. tion r ... llant jus(]_u 1 à si:;c mois. 

Pour cOB::}:r·m_;/~re la portée des diSl'Ositio::cs résumées ci-dessous, 
il C.IJ.Jvien-L c:e j'JJ :D~·.s perdre de vue q_u' elles è.atent ù. 'une p6riocle 
ElU COU1'8 clc lat_Lucl}\J lL~ durée effective de tJ:'D.V:.til ôtc..it O(.;'O.le 2._ la 
duré8 lé~;-;.:tle ou, en tout étu. t de cause, e:L1 étçü t tr8s proche. 

Do:1uis c:_ue les ë:.isposi tions rappelées sous le N° 251 ont donné 
de gr~n1es fccilit~s pour faire ex~cuter ~es heures-supplémentaires, 
leur r,J..'inoir;<'.l intér6t résid0 tÜ.u-.:.s Jeur incidence sur le C[~lcul cles 
SUp1=>:.6:taents ... ÙO S~"..l2.i1·e pour heures SUPl.ÙtJn1Cl"ltC:.;,ires (VOir Ci-cleSSOUS 
rio 280). 
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de.-252,1 à 252,2 

252,1 Travaux continus 
------------------~ 

Selon la législation p~ur les ouvriers occupés en sidérur
g-ie à d0s trayevux qui, en raison de lêur nature même, ne peu
vent pas être interrompus, la durée heùdomadaire du travail 
peut at·~,eindre une mr,y~ de 42 heures établie SUI' une période 
qui ne peut exc8de:c douze senwines et sans q_ue la durée jour
nalière elu trc'.vail puiss~ dE5pe.sser 8 heures, et à con;:~i tion 
qu'il soit accordé à chaque trs,vailleur, au moins une fois par 
semaine, un repos minimu:n ininterrompu de 24 heures. 

En fc,it, par le je1.1. de la faculté reprise sous 251, la 
durée du travail la plus fréquemment pratiquée par les ouvriers 
occupés à des travaux continus est actuellement, en mo:renne, 
de 56 heures par semaine (une semaine de 48 h, une semaine de 
56 h et u~e semaine de 64 h). 

Dans certaines usines ou certains services, la durée du 
travail est de 48 heures. 

Il n 1est pas accordé de congé compensatoire à ces ouvriers. 

Dcc::lS les mines souterraines (fer et charbon) la durée du 
travail pour les travailleurs affectés à des travaux qui, par 
nature, sont n6cessc:ürernent continus, peut être prolo1:.:3'ée au 
maximum de 1 h par jour et 2 h 1/2 ~x.-~r sern:.1ine • 

.Au surplur:, ces dépassement::> ne r'Jeuvent excéder ce qui est 
strictement nécessaire pour la réo.liso.tion du but en w.e duquel 
ils ont été Gutorisés. 

Quo.nt G.U 11ombre de travailleurs, cette prolont;ation cle la 
durée du tl~avc.,il peut être impos8e (voir ci-dessous iT0 252, 4). 

Ln législation fran:,:aise p:r(~voit différentes mêsu::.~es des
tinéE:Js ?:~ faciliter l'orgunisation û.u travail pëJ,r équipes. Ainsi 
il est permis de fa.ire travn.illor pendaat l/2 heure au-delà du 
maxiffium lûgal journalier un chef d'équipe et un ouvrier spécia
liste dont la pr6sence est indispensable pour COOl"'donner le 
travail él.e cleux équipes qui se succèdent~ :-:.:n cas d 1 nbsence 
in&.ttendue de leur remplaçant, ces travailleurs peuvent res
ter au travail pendant la durée de cette absencê. 

N.B. Divers modes d'organisation du travail par équipes sont, en 
principe, interdits, notamment le travail par roulement et le 
travail par reluis. 
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de 252,2 à 252,3 

Il y a organisation qu travail par relais quand la durée 
du travail fourni par l'ensemble d'un groupe d'ouvriers dépasse 
la durée lécule r:w.ximum ~ans que la durée du travail de chacun 
des ouvriero e::cède ce IY1é1:Xir:1um, cert8..ins ouvriers se ropos~:.nt 
pendunt que ~'c.u.tres travaillent. 

Il y a orco.nisation du tr0.vail par roulement lorsQU 'il 
est donn(j un jou1.·· de repos difforer;.t à l'intérieur cle la ce
maine ù cha01.:.n des ouvriers d'une équipe. 

Le dr~crot d 1 fol'J?lication de la loi de 40 heures pour 1 'in
dustrie:......?~::..b1_C:j...Q.!. prévoit que les travo.illeurs occupés [i, clcs 
opérations de gardiennc.,ee, de ourveillance ou au sorvice cl 1in
cendie, }JOUvent être occupés au-delh de 1:::;, dur8e lé.::_;nlo elu 
trave,il Ilenclc.nt un maximum de 4 heures pc .. r jour, sa:nc~ c11..1-e la 
dur8e hobclomc.,cluire totc:.le de leur travail puisse excéc1er 
56 heureso 

Ln mûme disposition vaut ponT' le trQY~:.il du .iour clo.,nr; ~-e...ê.. 
mines .,_e ch·:::..·l1 'J:i.1 ou è.e :er à condition que ces trave,u~= soient 
coupCs ~e repos lonGS et réels mais la dur~e hebdomadaire maxi
nmm peut atteindre 60 heures. 

L~ du~6e de présence des cnrdes-barri~re et des concierges 
logés p€nt mêne être portée jus~u 1 ~L 12 heures par jour et 
72 heures par scma1ne. 

Selon uno circulaire ministéi·ielle, ces d8roL;::~tio1.1s per
rnanei1tes sont 2" c·Jnsid.érer cmar.1e 11u:1 c.:ts d' 0c:uivo..lc::..1ce", cc 
qui si~?;nifie que les 5G ou 60 ou 72 heures de rrér.;;er..ce de ces 
trav<.:,il1cu:::·s .:>o::..1t consid.érées cor:J.ne corre s~ondE:.nt seulement 
à 40 heu~~es c:e travail effectif. ·Il en C.;_7coule Q_u'ils no soüt 
p~y~s qu'à concurr~nco de 40 fois le sqlaire horaire de la 
caté.r~:orio à l~HlUelle ils appo.:.:·ti.enr"~cnt et g_u 1 ils ~-~ 1 o~1t clroi t 
au su~9~~üGr.1cEt LLe rr~munération pOUl" t:.:'aVG-il Eupplémontai:ce 
qu'à p[~rtii' rcD)ectivmnent do la 57, 01 et 73ème heure Jo 
présence, 

En lioselle et hleurthe-et~Ioselle la portée de cette rè~le 
est limi·L:C:e en ce sens que 4r3 hcLros de présence donnent droit 
à lu r0mun6rution de 40 heures et 56 heures de présence ~ la 
r6mun6ration do 48 heures, 

L0r:3 clisposi·cions concernant "los cas d 1 équivalence" sont 
d 1 intorp::..~ôtation stricte quant au~c cat6s-ories profecr::üonnelles 
au:cquellcs ollos sunt applicables. 
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252,4 Travaux préparatoires ou complémentaires 
~---~-----~-----~~---~~-----------------

La loi e"b los d~crets prévoient c.livers cas dl.LJU lesquels 
il ect penais de d0passùr les licites 16gales, ~ ccndition 
qu 1 il s 1 g~_,issc~ d.e tro:v;_:.ux pi<3pa:t:at~oiJ··es ou compléï:-tontc.il'GS et 
qu'il ne soit l)<.::.s possible de le:J e~;::écuter au co1.u·s de 1 1llo
rt:dre normal. 

Ces C.C:pCvs:::oncnts ne peuye;nt j:.tr:la~s cxc8dcr le strict mini
mum indisr)on[;L·.;_üe; le3 clûcrets ~l. 1 c:-::>~cut~~-on pré7oient 1u-:. mo.;:imum 
pour chaq1.:.o c c:,s. 

Dans J.ec E1il.:.us soutorr~~.inefJ (fer et charbon), le nombre 
de travuilleuro dont l'horaire do tTavail pout être prolongé 
du chei' c1cs ~Lul·ogntion::; prévues r;ous 252,1 et 2)2,4 no r)eut, 
en principe, cLépasse:r 5 ;:" de l' eîfecti_f total du perso1:rwl de 
la :nine. 

Deo:ns l t i:';_-l"L~strie de }_'<'Cier et 1;our les travailleurs elu 
;OllT' .__~~ .. -,, ·-~ -~~~,-~---:·~~:'7-'"e~-s-T-re~r· -et- c1·::--J"'1Jr•--l)_.__ es+ p·J--·e':;~~n l-::,--1J-L)C!C~-: 1 )1:--l.;te' 
~-----~..::..,--~·-.~-~ ..... .;:..:,.; ......... ~ , .L ' .. .-..... ..::J .. :~-:...~--.... ~-n: .. ., u _ . v~..._, (t.. ..t" ~ ... u..l. i ..&.. 

du p1•olon,_)el"' 1:-'. durée ca~- tJ_ svail ef_fectif au-delè, de lé', liiJli te 
norm~le ~ou~ de3 travaux ur~ents dont l'exécution iTimGdiate 
est nécoss.::.·~:i.re pour l_lrévenir les c..ccic1ents imminents ou bien 
pour o:c:;·r:,l-:~i:::;el' des :mesures dG n:~uvetct,:_;e ou parer c,~;;_:~ conSGI}Uen
ces <l 1 a·.·cidel"lts cléji;, survenu8 ~ lél fr:wulté cle délXlssensïJ.t est 
illimi tle ponli:1J1-t Ul1 jouT ['.U choi:~ cï.u cl:ef d 1 entreprise, elle 
es-t lireitCo ~ 2 heures les jours c~ivc~ts. 

:::1 o·r~._ t:::o, d:J.:CLs les miJ~..fJ~eL_.~e&i_ . .91!.01-:l~!!.Ù. le personnel de 
mRîtrise de ln su:cfL.ce, affec·Ll~ :., cleo travaux esse11·~iels pour 
la sécuT.;. t0 et c"leva.üt être ef:Cectués so-..:s le co::-Jmnnc1cscnt de 
ln ntê;Jo pGl'SOl1j_:.n pelJ.c:n.üt tou t8 IG1) .. r clur.Se, pm.l t, :~'cndr:nt un 
jou l', cl ._<:,~)é1f3 ~; :Jl.' JL, cl urée normale du tr:J.vail S2,l1S q-;.l 1 ;_1.t:.c:ule 
limite léi:J'2 .. lo svi t fixée L, ce dô)af;GemCjlt. 

Le décret :celatJ_f m_;_x tr::-:.vox·:.x c~n ~:'o::.c~ dc..ns les r:lines 
t +>e,r et -· 1 ··r·-..~-1Jr:r)l B"t•Jrl· se ~;ii"Ti:~~;-:;.--;,~,:.-1--;_:-;~-ll'Inl· ·~c·~--1."~-0---r-~:,:-:-,~.L.,-;~ de 
~·---.-... ...:.~,~-~-· • .,.Jw. ...ll..\. '~ C... 'vL~~~t--:. .. .~p~)V_. ~vü v .._. ... J.J.•C.·· _,.p 

la t~uré-e elu tr::--_,--.:::d.l e::.1 cn.s d 1 ::tccic1Gnt sln'venu ou ÜYimi:nent, 
en cD.s de fo:;:ce uc.je1.-;.re, en cas ùe trê'..Vc~U);_ ur:_:;e:nts ù. efi'ec.tuer 
au::: lJ:.~c_.;.l: ... ci:.:~ L:. l'outillace 1 (:•.u:;: :.i . .!~Gtc:J.l:J..tions, p:..·.r suite 

· d 1 a-,.ra:L·i €. 

Les travaux auxquels s 1 .:.:p~Jlir::_uen-t ces disposition:.:; doivent 
être ~_.~étornin~s par arrêté, de mê!~lO C!UO l8s raax:imo. autorisas 
pour los dc~pc.sse::1ents, ceux-ci ne }_'m~Yo..nt, G;:_ aucu11 cas, être 
rn~.to1·is6~3 que cians la mesure néc:euc~.-:-.i:... ... e pour éviter c1r 1u:_-Lc 
gêr1e sé:;~j.ol:tse 11e soit fl~I)port;ée c~~ la. YJ~~l~cl~e nor1na:Le cle 11 e:~j?loi
ta-tion. 
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260 

260 DROIT DES ENTREPHIS:=S DE FL.IRE RECUPERER LES HEU].i.ES DE TRAV.AIL 

~UES 

a) .Qillpition 

.i:..lors que les (.~:ro:sutions ont pour but de perr:1ettre de travailler 
et de faire trav~1.ill8r au-ùelà de la c1.urC~e légn.lc, les dispor.;i ti ons 
en matière de r6cuj_;ér:..:.tion terJ.dent ù. ~vi tel." c~ue la durée ef:Z'ective du 
travail ne tombe en-de8sous de la limite lécale fixée. 

A cette fi:n, elles peiTnettent de clé::;Jé:.sDer cette limite 21 certnins 
moments dans la cesure nécessaire pour compenser certaines ~nterrup
tions de travail su:cvo.nueo ?1 d'autres mor.1onts. 

De cette définition découlent deu:z corollaires importa,Dts : 

1° Il ne peut y avoir lieu à récup6r2vtion que dr.:;_1s le cas où., au 
cours d'une ser.1aine déterminée, la cluréë effective du travail a 
été inférieure à 40 heures pour une des cav.c-es prévues ci-dessous. 

Cette condition est particulièrement importante quand l'horaire 
habituel du travail d 1une entrep:cise se situe à 48 heures par 
semaine. 

2° Les heures cle récupérs.tion sont payées sans aucune majoration de 
salaire; légalement il ne s 1agit pas de dépassement de la durée 
légale du travail mais d'un déplacement de certaines heures de 
travail d'une semaine à l'autre. 

b) ~dans lesguels la réc1œération est a~ise, modalités 

de cette ré~_ci.:r;:Q-.~io_ll 

Cette faculté ne vaut qu'en cas d'interruption collective du tra
vail et non poul .. compenser les pertes d'heures de travail ré sul tant 
d 1absences ou ch8mage individuels. 

Les décrets d'exécution de la loi de 40 heures l'autorisent pour 
compenser les pertes cl 'heures de travail ré sul tant du ch8mage un jour 
de f~te légale ou un jour férié ou bien cl 'une interruption de t:c·avail 
pour cause accidentGlle ou de force majeure. 

Si, outre le dimanche, l'horaire de l'entreprise prévoit un repos 
d 1un jour ou d'un de1ni-jour, 1 1 employeur peut Ïaire travailler ce jour 
ou ce demi-jour à titre de récupération, sauf pour les travailleurs du 
fond dans les mines; la durée journalière du travail peut ~::.uosi ôtre 
éventuelleme~t prolongée mais pas de plus d'une heure. 
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Cette récupération doit s'effectuer dans des délais fixés en 
fonction de la d.llrée de 1 1interru})tion de travail ~récupérer; elle 
doit, dans ceT"tédr:s cas, faire 1 1 objet d'une eutorisation de l 'Ins
pection du t:c~avail. 

Le décret éi.u 2~/5/1933 a conricl.:rr:bleneDt étendu ces possibilités. 

Il autorise la r6cup~ratio11 de toute interruption de trcvail 
autre que colles r0::::El t2.nt de congés, de Gl'Ùve on de lock-out. 

Elle peut êti'e effectuée do,ns les 12 r:1ois et ne requiert aucune 
autorisation. Lais elle est subordor..née i~ l'engar;ement pri~3 p2r le 
chef d 1 entreprise cle ne pas débaucher pou:r· l~lanque de travail dans le 
délai d 1un mois, e.,pr~)S une période de récUiléra ti on, le personnel 
habituellement enployé duns les établisscmcilts ou p~rti~ d 1 ét~blisse
ment dans lesquels il a été procédé à cette r8cupération. 
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270 b.AJORATIOl~S DE ~:._IJ1IRl}_§. POUR. LES HEURES DE TRAVJ:.IL EFF'ECTU;E_:p_ê_ 

EN_l)]:mOHS D:S 1 'ITOJ1i:JJi2_JLQHMAL ( se:!.on l~s }~_._2_3_Q ___ ~.~_1_.4Ql 

Toute houro do t:ca,v~til accomplie au-del2- cle la limite lé0ale 
n'oblitre pas rJ_,_ton:\tiquer;;.ent l'emr)lo;leur à rayer un surJplément de 
rémunér&tion. 

En principe, n 1 enGendrent pas serübl.:1ble o bliga ti on : 

- les heures de trn~dl accomplies à titre de récup~ration; 

les heures de trave.il accomplies à titro d 1 "équivalence"~ 

- les heures de trc~v<: 1.il accomplies sur base è!. 'une déro{:,T.tion tem
poraire, c 'ost-2~-dire en vue d'éviter un accident imminent on de 
rembd.ier &.1.1X -=-~~..:nséquencos d'accidents déjù. survenus; 

- les heures de trLvail accomplies sur base d 1une dérogs.tion port1a
nente ( travanx pré~_)aratoires ou comillénontaires, travail c.l 'un chef 
d'équipe ou d 1 an ~:rr.~ucialis te en cas cle travail par équipes, travaux 
continuo jnsc;_'ll r ii concurrence de 42 heul~es, travc.tux qui ë:.oi ve:.:1t être 
exécutés nûces::nir8ment en dehors de 1 'hor:.üre normal). 

Ne donnent ainsi clroi t, en principe, i'::t un supplément d0 rémuné
ration que les heures de travail accomplies en dehors de l'horaire 
normal, soit pour faire face à un surcroft extraordinaire de traveil, 
soit pour acci·ottl"e la pro due ti on (voir 11° 251). 

CependaEt, dans les mines (fer et ch0,rbon), pour les travaux 
du fond, le mùme supplément de rémunération est dû pour les heures 
travaillées on dehors de l' h0raire norc'1al 

- en vue de f<.1ire fë.."..Ce à un accident i1~1minent ou de remédier c:nx 
conséque21ces cl 1un .:-tccid.ent déj.J. surv8ll.U) 

- pour accomplJ::: des travaux préparatoires ou complément2.iras qui 
doivent ôtre n~cessairement exécut~s en dehors cle la journée nor
male de tx·avcül. 

272 Eode de calcul de ces heurGs surmlômentaires 
-------~- ........ -.... ....... _ ............. ~~- ....... ,- _.,....._~ ................... _~--·~'"1"" ... -·-- --~ .- .. --. 

Les heures sup;:'llénentaires se calculent r:ar semaines. Il en 
résulte quE: le t~co..vailleur qui a dépassé eon horaire norr'.al r.~enc1E'.nt 
certains jours de la semaine et qui est Gl1f;1.J_ite absent n'a droit 
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aux suppléments de salaire pour heures supplémentaires que d2.,ns la 
mesure oü 1.~ tctal do ses hei.H'G:J de travr.il é3..U cours de le. sewaine 
a d6passé la li~ite lGGule. 

En ce l:_rd ccncorY:o lot~ trc:_vai1leurs affect8s à des trevaux 
continus, le ct:.lcul s' efi'ectue sur ]._ 1 .r?:I2.3~~E8=:l_e_~_c1_~I'2J......:~:.-c1_~ _ _ç"l_e_.]"Ot_iL_tion 
~-~-~~E?E.. (3 Do::_:c,ilJ.cs) et J.es t1.u.jol·u.tioJ:s Lle s.s.l:.ire llC ~eur sont 
dues qu 1 e.~.1 c:·,.s de dé:)ar::sei:lcnt de lr .. durée 1ûc;c.lo du travrül ]29};_JZ_ 

cette période c1.e -B~C?_i_:?_~'l_~~~· 

La convention collective de l'Is~re, pour l'industrie do l'acier, 
prévoit que lf:.s heures d' abser:ce rôsul t'-m.t do CüEg6s exceptionnels 
autorisés, de e.-:,.l,_:c.lios, G. 'accid.onts on de certains cas ~.'ortuits 

expressôment prévus SEH'Oüt, pour le ct.ücul elu no:nbrG d'heures sup
plémentaires, consiéLérées comme ayQ;::Jt 8t1.~ travaillées. 

A.- Légalement, cos suppl{ments ne peuvent pas ôtre inf6rieurs A 
25 ~.; pou:::· le::_.~ C ~;r·crnières heu;r.'os sup:;lé~nentaires d'u;·~e sci:'lo,ine 
ni à 50 ;..) ponJ:> les l;.eures su.ivr~ntes. 

- après 38 h 40 de r·l::.."~scnce pour les travailleurs du fond d2.ns 
les minee de charLon et de fer; 

- après 42 heures de travail e:~·_::ec:t;if pour les t:rr' .. vailleurs 
affec:tés ù clos trc.~,vc,u:~ cont~.nus; 

- après 40· heures cle travail effectif da::.13 les uutres cas. 

Le sup~•l6;·,1oLt de 50 ).; est accorclô rec.:;ectivetne~1t a:[)rès 
46 heu~es 30, 50 he~res et.48 heureo. 

B.- En outre, dc~·-"s l8s 1:1ines (fer et- chc"rl1cn) un régime sp8cial 
s 1 aJ·,r:li:~ue [:-ll:2: :.·.·.c-;,:~rcs supplémcr~taiTe:::; ç,.~.::cor.:j)lies po1.u: travau:;c 
exceptionnolr~ ent:.."e 22 h 8t 6 h. :Llloc. c:on::.1ont droit i\ une najo .. 
rat:.i.on de 50~ . .; et loJ.:'sgu' elles attei_::;ne:r~t la. clur~e Ll'nn peste 
entier, elles dclu1ont droit à un l~erJos compensateur cl'u:1.e: ch1.I'ée 
égale? ln major~tion restant acquise. 

Par repos compens&tour il convient d'entendre la ~ispense 
de 1 'obli~:r:.tion cle travailler au cours cl 1un jour déteJ:-min6; 
pour ce jour, le travailleur n'a &roit ~ aucune r6muné7ation 
mais son L~bscmcc 2.u t::-c-avail ;ne peut être con~3id8rCe comme une 
f~:.ute. 
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Valables uniquement pour les tTavanx exceptionnelu ces clis
posi tiorw ne s' c.pplicluent pé~-s :1-ux heures do tré3,vail de nuit qui 
seraient ù cor1sic"'t.8rer coïnïlle des prestations i.lOr.ttlales, telles 
ESventl.wller:·~c;lt cellGs oui' ser~:üent effectt1..ées par cles ouvriers 
travaillarJ.t en éc:~ui~es sucees si vos. 

LégaleE:e~l·c, Ies su:ppl6:·J.ents de so.J.<?ire pour heures supplémentai
res doivent êtl'C c2.lculés sur la bé~se du s~'..l::dre effec.:tif~ celui-ci 
comprend les ~::riHos c~ui sont inhérentes 2', la nature mÔE:c c~u travail 
et doivent, }J:'.r cons8que:1t, êtr·e consi~1-ér6es commo fnisant partie du 
salaire. 

Ne sont, pGr contre, pBs incluses dans la bose de calcul les 
primes qui cioi ve:r.1t t3tr'e consiJ.éTée:;; comne des rornboursencn.ts de frais 
(prime de salissure, prioe de vélo, etc ••• ). 

La si tncJt~_on e:: ce qui concerne l 1 :Lnclr~sion des prünes rJ. r ::.ncien
net6, d 1 assid~ité ct de renciement est ~ssez peu nette. 

Dm;.s 1'.~2.',:~1_"'.:;?_t~_-'ie ~Ji:~lË sont conljTisGs dcu1s la base de cal
cul leo p:cimGs ~G roüé~t-.::m.ent et les prir;;r;o c.1 1 r:.ssidui té sc~nt exclues. 
Le, si tuLtiCJ~1 est noiï.~s nt.;tte eü ce c.:.ui cmJco:cne les v:riEws r:;_r Dncion
neté, 2-u de~neur2-nt asse~:; rares? des circ\.t.:e,ires r.1inistérielles los 
excluent mais CGl't:-.. .ti.:.les ccnventioùo coll.:-;ctivss d8cide.at (lu 'il eloi t 
en être tenu co::nptc. 

Dans l 1 )-.]~!.::.:::~g_t_l:i.2..._sl.J:.L.2.È.QJ.;}C21l, les mo..jo1·c.tions s' c.~,ppliquo:1t 21 tous 
les élt:)me;.1ts :.:u [;O.l~ .. LirG, y cOI:apris loo primee. (:e renc1eue;::.t ct cl 1 i.ln
cienneté. 

De.ns les I.-J.n..9S:_._c~~--f...~, la si tuc:, tion varie selon les ré.:=;ious en 
ce qui concer:::.e J_s, -.·lime d 1 é} .. ncienneté? 1:1<:·.is J a rrime c!. 1 assië:.ui té est 
co:wpri se, G.e uê~·1o <J.ue lr;, rri;:ne de reüdenOll t. 

En ce CJ.Ui cc:nce .. '1:e les sup1üéments lJour t:ravail du dinancL.c et 
des jOUl'S f81 ... iés, voir l-: 0 323. 

N.B. Indépendamment dec m~.joratior_z de ·rônunération pour heures supplé
mentaires, il convie~1t de noter les :~n·imcf:1 s1...dva11tes: 

1 0 I !! 9-8l"f!ll:Lt9_ ... ~t~- -IIJ?i~-.nJ.- 0 ~:Il 

Dsns les minee (fer et charbon) il est accordé une indecnité 
de "::;HJ..Ei~r" r'.UX trt~Vé"l.illeurs n.stroi::cts 2·, tr~:.vailler e;-:tre 22 h 
et 6 h. Cette indorL1ni té est fixée li')Ur le fond à unG hourc cle 
salai re ci.e lev ca térrori e II et, :pour J.e j on:t~, au taux Cl. 1 une heure 
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de salaire de la catégorie II du jour. (Le salaire de la caté
gorie II est égal à er:viron 110 ?~ elu salaire de la catécorie la 
plus basse). 

Une sembl2.èle inden:ni té est de même accordée dans 2-_.t_y~..r....:?.. 
bassins Q._e 1 1 il,'.._\j~t!'~-e sidsrurr·;ique aux ouvriers qui efi'ectuent 
ua poGte complet ~e nuit. 

Elle est éGc.le 2.. une fois et ùend le salc.,ire horaire minimum 
du manoeuvre ordil'laire (semblable inclemni té est pe~yée en lvleurthe
et-I.IosE:llc, l.ioselle, dc.ns le Béls-hhin et dans 1 1 Isère). Dans 
d'autres r{2:;~ions~ en outre, des conventions e,ppliccd.ües ù l'en
semble de la métallurgie de cette ré~ion et intéressant certaines 
entre1;rises sidérurgiques prévoient (lue les heures t:c·av~üllées 
de nuit, mt}me si elles ne re.rr6se11tent pn.s un poste en.tier, don
nent droit, dans certains c&s, à une inde~nité suppl6ms1·taire. 
Ainsi, par exemple, dans le Bas-Rhin, les heures normales do 
nuit coitprises entre 20 h et 6 h subisseut une majorction do 
15 ~q dE~ns l'Isère, il est accordé pour les heures de nuit fa.i
tes en semaine en excédent de l'horaire journalier normal, et 
comprises entre 22 h et G h, une lü<=J.joration de 50 !v qui eut indé
p(;nùante cle celles qui sont payées du chef d'heures SUJ')pl6men
taires; elle n 1c::;t pas due aux ouvriers des travaux continus ni 
à C8UX tlu:i. t:ravüillent sous le réc;·ime d.e trois équipes. 

Dsns le Bns-Rhin, d~ns le cas exceptionnel o~ il est tra
vaillé effecti y(;ment. pendant u1.~.e duT~e ininterrompue de 10 heu
res, les travailleurs bt5néficient d 1 u~le indemnité égale au salai
re d 1une heure de tr&vail nonnal. 

3° Pr~_g_~_J)9~~)-:.J .. ~-~--C~~i~rs as~reit2.13_..;~--~2-E.rlir à la 
diE'poc~JJ_C.:2:.~ . ..2r: J~.o2~ E:'r.n_:l~_ye~u 1''-l~·lé:: à l'usine 
en dehOJZ,_2_ i~~;_-=1-E'~t!:..Lll ~:r,'"i.i:r-e n~12n::ü 

Dans le BQs-hhin, le personnel ~streint à se tenir obliga
toirement ~ l~ disro2ition de son employeur en dehors de ces heu
res no~~les de tr~vnil a droit ~ une indemnité sp6ciale ~ d~ter
miner pnr aceord particulier. 

En Loselle et 0n llGurthe-et-Moselle, semblable indemnit~ 
n 1 est pc"s prévt1e mais les travt."illcurn ra.ppelés à 1 1 usine inopi
r..émE.:nt et d 1 urgc~nce, en dehors de J.eurs hE)ures normD.les clG tra
v~il, ont droit, ~our chaque déran&ement, à une indemnité d 1un 
montant é~al à une heure de salaire effectif. 
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III. DIIviANCHES ET JOURS FEHIES 

Dans les nin0[3 c_e fer ou de charbon COP1me dans 1 1 industrie cle 
l'acier, il est interdit de faire travciller plus de si~: jours par 
semaine. Le rer:;os è.u septième jour doit être de 24 heures au lllOiJ.ls 
et se si tuer, en J?Tincipe 1 le dir!mnche. 

A cette rècle, diverse3 exceptions sont pr8vues 

Ainsi, il est permis d'organiser le .!:_Cj:.2E_J?i~~le1J!.9.nt clans 
diverses in<lustTies et pour divers travau:::. Il en est ainsi l'-:..C?_t~::gJ.l;"lent 
dans les fabriques de col:e, pour les tre.vailleurs occupés à lo., con
duite des fours, d~ns les établissements employant des fours électri
ques pour le::3 t::..~;:1vaux effectués à l'aide de ces fours et dans les 
laminoirs et tréfileries. 

Du.ns c Q ~:; ca[~, le repos he bdomadnil""e peut se si tuer à un autre 
jour que le di;;:c:-,·:che et ne doit pas r:.écessairement être donné ~t tous 
les travailleurs le TIÔme jour. 

Pour los s~·.c}ci<llistes occupés à dos travaux qui, en r2,icon de 
leur na ture mêL~o ne peuvent être ni arr8tés ni différés, 1 1 octroi 
d'un jour cle roJ~os hebcloms..daire peut être différé 8. condition que 
pour une p6riode ~onn~e ils bénéficient Q'un nombre de jou?s de 
repos d 1 au moi!1s 24 heures ininterromJ?ll., égal au nombre c~e semc,ines 
comprises ~uns la v~riode. 

Un rècle~ent d'administration publiq~G devait @tre pris pour 
mettre ce pri~~ipe en oeuvre. Ce rèGle~ent n 1a jamais été publié • 

.Aucune dif.~icu1t8 r~e se présente qv.&.i'ld la durée hebdomadaire du 
travail se si t-liO e:ft'ectivement à 42 heures et que les travaux conti
nus sont effcctn('S ,r:.ov.b le réGime de r1uatre équipes;; da~.s ce cas, 
en effet, le tr~:.-vci1 est organisé de f8-'.,;on 21, as~;urer à chaque tra
vailleur u~1 r8~J0U ininte:rrOl.tlpu C:e 24 hc1.--:ros chaque semaine. 

Il n'en est plu8 de m~me lorsque cos travaux so~1t effectu~s par 
trois équipes ~ccomplissant en moyenne j6 heures par semaine. 

En fait, dans ce cas, il est accordé pour chaque écfLl_ipo un repos, 
soit de 24 heures ccnsé~utives deux diosn~hes sur trois, avec dou~le• 
ment du poste le troisième dimanche, soit do 24 heures consécutives 
un seul à.ima.ncl1e sul .. trois et de 20 heu:r.es les e.utres dimanches. 
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D'autres dérogations sont prévues également, en ce qui concerne 
les travaux urgents, l'entretien des machines, les gardiens et 
concierges. 

302 Travail des ;jours fériPs 

1° Interdiction d·11 t:;.>:c:.vcil __ .. _____ . 
a) LP.P:'a1 emol}:.1,, aucune limita ti on du travail au cours des jours 

fériés n'ect prévue pour les ouvriers aC::.ultes masculins. 

En ce qtd concerne les travailleurs âgés de moins de 
10 ans et ~cs :i'em:·:~es, il e:.:.t ir.:.tr,rdit de les faire travailler 
d8.ns é~es usines, mt?vnufactures, mines, minières, c.:::,rriùres, 
chan tie:c's ou o.. teliers, mais non G.anc c:cs bureaux. 

b) Seul le 1er mai est lé~·;aleme::lt considéré non seuleeerLt comme 
un jour férié mais aussi comme un jour oblicatoirement chômé 
et payé. 

c) Dans 1 1 inclu:::;trie de l'acier, les conve11tions collectives 
contiennent d.es dispositions spéciales relatives aux jours 
fériés. 

Tout cl 1utord elles prévoient cles suppléments de rémunéra
tion pour les travailleurs occu~~s ces jours-là (voir ci
dessous 320). 

En outre, lf3S conventions collectives applicables en 
Moselle et l.Ieurthe-et-l.'loselle lJrsvoiex:t que cinq jours fériés 
sont normalen,e:1t chômés sans c1u' il en ré sul te une perte de 
salaire pour les tr~vailleurs; celles de la Loire en prévoit 
deux et cel1es C.e 1ü . .,_,ubeuge et Vülenciennes quatre. 

d) ]o.:n.q J.'inclur;t:rie des mines de cllc.rbon et de fer, le jour de 
S~inte-Barbe est ég~lement chômé et payé; si le jour de 
SainLe-12::.'Tbe tonbe un dimanche le lendomain est chômé. 

2° Ef.s~~:U?_~:::d .. ;L?.n_s1.~§_1~ureq de tr:..1vc:iJ:_ percl.ues 2.u 
~"!.:.§._cl c s .l ~EJ-:.~.J~j:j é El. 

Les dj.spos:Ltions légales ou contractuelles concernant le 
chômage oblieatoire des jours fériés doivent se combiner avec 
les dispositions prévoyant la possibilité de récupérer ces heu
res de trnvail un autre jour sans supplément de rémunération. 
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Non seulement cette récupération est possible comme pour 
toute interruption collective de travail par allongewcnt cle la 
durée jou rna li è:re du trcLv::i.i l (voir ci -des sus 270) , mais, au sur
plus, qut::.nd 1 'horaire de travail noJ..~mal prévoit, outre le dilll~ln
che, un deu:~i0De joul, de repos hebc10I!1a~.-1aiJ.:'e, il peut ôt:ce tra
vaillé ce clel~:_:ï_è~rae jour en récupor-1-ti on des heures per-dues l"Jen
dant un jour férié, 

Ces poss:ï_lüli tés n'existent cel)en(~~~,nt que si la dv_rée de 
travail au cours de la semaine COl~l"'l'en::;,nt le jour fé:;:·ié est des
cendue en clos;;_:ous de 40 heures. 

M.ais cortt:ines conventions cal lee ti ves accordant clos jours 
fériés payés n.utr8s que le 1er m2.i, telles celle de J.·[oselle et 
celle c.le j_.;.curthe-et-l·,Ioselle, prc)voient cerer.td&.:nt cette possibi
~i té de r6m;_pôra ti on, mê;ne_ si_l!l.§;.l[..:_~:é_ .1.9 •. _qhq,:naP:e de ... c_e_ j_c;>El' __ f~..tJ..é 
J-3_ dur_ée l_lq_l~}op2-§aire elu tr~avçd~:- _s:_s_t __ E_G_~_t_0~_..§.Y-J?.ér.2:_~]J.X_C .. ;\_..4_0. )_l_2_}l-

L~~· 
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310 ~AILLEURS BE~fl9Ihi~ 

L'interc~iction è.u trav::l.il de dimf:lnche vaut pour tous les tra
vailleurs des iEd.uotries :L"t:levant de la Cour,1Uj_lauté. 

L'inter~iictiou cle tr.::.vailler pendant un jour férié ne vaut pas 
pour les t::t~avo.illonrs c·d:..ll tes masculins do,::-:s J.a mes~tre où elle rér;ul
te de la loi, sc::.uf en ce Cl"'.li concerne le 1er mai. 

Dans la mesure où elle résulte d 1 ·G.:1~a. conve.ntion collective elle 
vaut pour tous les tr:.1vaillours bénéfici:::~ires êle cette conventi0n. 
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320 REMUNERATIONS ET ALLOC.~J]ONS 

Le travë1.illeu.r qui n 1 est pas occupé n'a droit à aucune rémuné ... 
ration. 

En faveur du travailleur occupé le dir1.anche, aucun texte légal 
de portée générale ne prévoit le paiement d'une majoration de rému
nération mais la lécislation a été complétée sur ce point par les 
conventions collectives, en ce qui concerne l'industrie de l'acier, 
et par le statut du mineur en ce qui concerne les mines. 

Dans le bassin de Meurthe-et-:1:\:loselle, les heures travaillées le 
dimanche donnent droit à une majoration de 40 c;;; le jour et de 50 ~;; 
la nuit. 

Ces majorations sont acquises, que ce travail soit considéré 
comme supplémentaire ou non selon la réglementation en vigueur 
concernant la durée du travail. 

Sont considérées comme heures de nuit celles qui sont comprises 
entre 22 h et 6 h et celles qui font partie d'un poste complet com
prenant au moins 6 heures de travail entre 22 h et 6 h. 

En Moselle, le supplément est de 50~ pour les heures de jour 
aussi bien que pour les heures de nuit. 

Dans les bassins de la Loire et du Bas-Rhin, le supplément est 
de 50 7S, à condition que le travail du dimanche soit exceptionnel. 

Dans le bassin de l'Isère, en dehors des services continus, le 
supplément est ùe 100 ~ si les heures effectuées le dimanche amènent 
la durée hebdomadaire de tr·avail au-delà de 40 heures. Elle est de 
50~ seulement dans le cas contraire. 

Dans les mines de fer comme de charbon, la majoration est de 
50~ s'il existe la possibilité pour le travailleur de récupérer en 
semaine les heures de travail fournies le dimanche. 

Cette majoration vaut pour le personnel de service à marche 
continufo auss~ bien q~e pour le travailleur des autres services. 

Dans le cas contraire, la majoration est de 100 ~. 

- 29 ... 



FRil\TCE 

de 322 à 322,2 

322 1!avail des jours ~ériés 

322, 1 1er mai 

Selon la léc;-islation, le travailleur qui n'est pas occupé 
le 1er ma1 ne peut subir de ce fait oucune perte de salQire. 

Il lui est clone pa;y é une inc~emni té ét;ale au salaire perdu. 
Cette inden~ité est calcul6e sur basa de l'horaire normal de 
travail et dG la répartition norr:1r::'vle de la durée hebdomadaire 
de travail entre les différents jours de la semaiDe. 

Poul" le tr8.vailleur pu.yé au rendeme:.:.Lt, le calcul s'effec
tue sur base do la moyenne de la p~riodo de paie en cours pour 
chaque travu.illeur et pour les t:cav.:1illeurs des lïlines sur base 
de ré!~"LUnération moyenne de la pé:ciode cle paie pr8céda,..ct le 
1er mai. 

Les travailleurs exceptionnellerüent occupés le 1er mai 
ont clroi t, en plus du salaire corresrondant au travL~il effec
tué ce ~jour, à. une indemnité égale au montant de ce salaire. 
Cette i:r~.c1mmli té doit comprendre toutes les primes, à CO}].§.i t1:.QE_ 
ou' ellç·.~~-.. S::.?J.SJ}t inhé:t::~ll!_~1,._à l'l_J.~C.1.t}}1:ç_g.u .1~· 

Sont cén6ralement considérées comme inhérentes à la nature 
du trav~:ll leo primes de danger, d 1insalubri té, de froid, de 
fonctio:a. 

Sont, pcr contre, générale~ent exclues les primes de 
panier, d'outillage, de salissure, de déplacement, d 1assi
dui té et cl' ancienneté. 

Sont Cculement exclus pour le calcul de l'indemnité de 
1er mr:.i les SU!Jï:léments de rémPnôra ti on pour heures supplé
mente,ires accompLies ce jour~ il e zt en e.ffet admis qu 1 elles 
ne peuvent Gtre p~rées deux fois. 

322,2 Sainte-R:.,r.be 

Le jOUl" chômé donne droit au paioment d'une indemnité 
égale à la rémunération d'une journt§e de travail. Celle-ci 
est calculée sur base de 1 1horaiie de travail normal. 

Elle n'est pas due au salArié qui s'absente sans motif 
valable, soit pendant la jou:r·née de travail qui précède, 
soit pendant celle qui suit le jour féi'ié. 

Dens les services où, en raison de sa nature m@me, le 
travail ne peut ~tre interrompu, les travailleurs ont droit 
à cette allocation en plus de leur salaire. 
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FR.ù.lfCE 

de 322,3 à 323 

Le régime des autres jours fériés légaux en ce qui concer
ne les :rémunérations est ide:w.tir1uo \ celui qui ré sul te de la 
loi et des conventions coll ecti v· es pour les dimanches. Cep en- 1 

dant, en l.Ioselle, le supplément est de 75 ;., à Pâques, Pente
côte et No~l (travail de jaur ou de nuit). 

En ce qui concerne le régime dGs jours fériés contrac
tuels dq~L-::: 1 1 énuméra ti on e~3 t donnée au N° 340, leur rémunéra
tion d8pend évidemment des stipulùtions des conventions qui 
les pr8voient. 

En ~oselle et en Meurthe-et~~selle, le chômage de ces 
jours ne peut constit-uer une cause de réduction de salaire 
de la période en cours. 

Le travailleur a droit, en conséq"J.ence, è. une indemnité 
égs.le au salë:.lire ainsi perdu. Mais le paiement de celle-ci 
est subordonné à une condition : ne pas être absent sar1s motif 
valable au cours de la journée de travail qui précède ou qui 
suit le jour férié. 

Le travsilleur occupé pen~ant un de ces jours a droit à 
la m~me inclem:ni ts, en plus de la réL1unération afférente nu 
travail fou::cni mc.:~;jorée du sur;r;l ÔT!1811 t payé pour le travail 
au cours d'un jour férié légal ordinaire (voir N° 322,3). 

323 _Corn binais on dEL ~~-.. di sro s~.:0-_QJL...§._§Ve_9_.Çellç_f.?_._!'_~fJ- ss~n t 1~2-Clt_:r.:pi 

~In_ê:j o_r_a t~ql]JL 2-~-s aJ 3-~.E.§_]22-1. r J1 eU1:2_8_...,q}1-_2?l-_~_!:'H:31'1~y rdd~e..ê.. 

Le décompte des heures supplémentaires s'effectuant par semaine 
ou par cycle cle rott:.~"tion des équipes, deux cr~1estions se posent : 

1° les heures travaillées au couro d'un dimanche ou c1 1un jour 
férié, '· :~ (lui, à ce titre ont été rémunérées avec supplément, 
doivent-G~ .. !.83 néanmoins être cor~1ptGes dans le total cles heu
ret=:; trt:~vn.illées au cours de la se:r.w.ine ou du cycle pour le 
calcul c1cs heures supplémentaires ? Dans 1 1 in..,Ël~~zie_ . ..Q.~ 
1.! aci_§.E,, la situation varie selon les bassins. 

2° la rémunéra ti on moyenne de la semaine ou du cycle SUl"' base 
de laquelle doit être calculé le supplément de rémunération 
pour heures supplémentaires doit-elle tenir compte des sup
pléments de salaire pour travail du dimanche ou des jours 
fériés ? 
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323 

En Ivleurthe-et-Lloselle, pour déterminer si un travailleur a effec
tué des-heÜres-sÜppiémentaires et combien, il est tenu compte des heu
res qu'il a travaillées au cours des dimanches ou des jours fériés; 
de même pour déterminer la base de calcul des suppléments dus pour 
ces heures supplémentaires, il est tenu compte des suppléments de 
rémunération afférents au travail du dimanche ou des jours fériés 
effectué pendant la semaine ou la période de rotation des équipes. 

En Moselle, pour les travailleurs affectés à des services conti
nus, les-ma3orations-poÜr-fiëürës-suppÏémëntairës-et-ëeïïës-poÜr-tra
vail du dimanche ou de jours fériés' se ournulent en s'additionnant. 

Ceci signifie que, si la rémunération de base pour le calcul de 
ces suppléments est de lOO, 

il sera payé 100 + 25 (voir N° 282) + 50 
et non pas 100 + 25 +50 ~-de 125. 

En ce qui concerne les services non co~tinus, les heures tra
vaillées un dimanche ou un jour férié n'interviennent pas dans le 
décompte des heures supplémentaires de la semaine. 

CBpendant, la majoration spéciale du dimanche est augmentée de 
25 points (ainsi elle passera de 50 ;; à 75 ~0 lorsque le travailleur 
a déjà effectué 48 heures de travail au cours des autres jours Je la 
semaine. 

La même majoration est apportée au supplément pour travail au 
cours d'un ,jour férié autre que ceux repl'is sous 322,3 et tombant 
en semaine, lorsque l'ouvrier a travaillé au moins 40 heures pendant 
les autres jours ouvrables de la semaine. 

Dans la Loire, la majoration pour travail du dimanche et cl 1un 
jour férié në-88-cumule pas avec les majorations normales pour heures 
supplémentaires. 

Dans les mines (fer et charbon) les suppléments de rémunération 
pour travail du dimevnche ne se cumulent :pas avec les suppléments 
pour heures supplémentaires et les heures travaillées le dimanche 
ne sont pas prises en considération pour le calcul des heures sup
plémentaires. 
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FRANCE 

330 

a) Selon les dispositions 16gales, 1 1 illde~nité pour perte de salaire 
le 1er mai n 1 ef..~.t due que s 1 il y a effectivement perte de salc:.ire pour 
le travailleur. 

Celui-ci n'y a clone pas droit si ces jrrLl,::;:·s tombent un diBanche 
ou si, pnr sui te de congé, maladie, accill.ent ou pour une autre cause, 
il aurait été absent du tT·avC~.il ce jour, même si celui-ci n 1 ave~:;_ t I)as 
été férié. 

b) Des conventions collectives prévoient que les ~OUTS fériés payés qui 
tombent un dimgnche doivent être remple-cés paT un autre jour férié 
en semaine. 

c) Si la fête de So.inte-Barbe tombe un dimanche, le jour suivunt est 
ch6mé dans lea mines (fer et charbon). 

d) Quant au réc-imo des 2utres jours fériés au point de vue rér.1unération, 
il est le même que celui du dimanche. 
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340 .ID!QMERATION DES JOURS FERIES 

Les jours fériés légaux ordinaires sont au nombre de onze, outre 
le 1er mai. 

Mais parmi eux donnent souls droit à rémunération quand ils sont 
ch8més le 1er mai et ceux qui sur base des oo:r .. ventions collectives doi
vent être considérés comae jours fériés chômés et payés. 

5 jours fériés en Meurthe-et-i'Ioselle et en Moselle; 
2 jours fériés dans le bassin de la Loire; 
4 jours fériés dans les bassins de i1Iaubeuge et Valenciennes. 

Dans les mines (charbon et fer) par contre, le jour de Sainte-Barbe 
quoique non repris dans la liste de onze jours fériés légaux est chômé 
et payé~ 
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_CO 111C 'Iii VES 

FRANCE 

400 

Le régime des concés est réglé par la loi, les conventions collec
tives et le statut du mi ... 1eur, prévoyant des mesvres d '~pplicatio:n et 
des précisions ou accordant des avantages complémentaires. 

Dans les conditions ci-dessous, tout travailleur a droit à un congé 
payé correspondant à la durée de ses services pendant une période qui 
va du 1er juin de l'année antérieure au 31 mai de 1 1année en cours dans 
l'entreprise où il est encore occupé· 

·La rémunération de ce congé est directement p2.,yée par 1 1 employeur. 

Des dispositions spéciales prévoient le cas de résiliation du 
contrat de loua0e de service et r8glent les droits découlant pour le 
travailleur des prestations de travail pour lesquelles il n'a pas béné
ficié de congé. 

La législation française prévoit 

1°l le congé ordinaire; 
2° les suppléments de congé pour ancienneté; 
3° le congé des jeunes travailleurs; 
4° les cong6s pour mères de famille. 
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de 410 à 413 

410 QÇNGE ORDINAIRE 

La législntion sur les congés payés s'applique pratiquement 
à toute l'économie frunçaise et, en tous cas, à l'ensemble des 
industries productrices d'acier, de charbon et de minerai de fer. 

Tous les ouvriers, employés et apprentis de ces entreprises 
bénéficient de la législation. 

Pour avoir droit au congé de repos ordinaire, il faut avoir 
travaillé effectivemeDt pendant une durée nlinirnum d'un mois chez un 
même employeur au cours de l'année de référence. 

L'année de référence va du 1er juin de l'année précédente jus
qu'au 31 mai de l'année au cours de laquelle le congé est pris, 

Est consi~érée comme équivalent i un mois de travail une durée 
de 4 semaines ou de 24 jours. 

Dans les entreprises où un deuxième jour de repos hebdomadaire 
est accordé en plus du dimanche est considéré comme ayant travaillé 
une semaine entière l'ouvrier qui n'a p~s été absent les jours où 
il devait tr2.v2~iller selon son horaire normal. 

Sont seules assimilées à du travail effectif les journées de 
congé payé cle l 1 cJ111ée précédant les périodes pendant lesquelles 
l'exécution du cont:cat de travail a été suspendu pour cause d'acci
dent du travail ou de maladie professionnelle (dv.rée maximum 1 an) 
et les périodes de repos poul~ femmes en couche (en principe 14 semai
nes consécutivea) et le temps consacré à l'accomplissement des fonc~ 
tians de délégué mineur. 

413 Durée du congé 

Le congé a une durée· d'un jour ouvrable par mois de travail 
effectif. 

Pour la définition de "un mois de travail effectif", voir ci
dessus N° 422, 
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de 413 à 414 

Sont considérés comme jours ouvrables tous les jours autres que 
les dimanches et les jours de fête légale. Si, par conséquent, il 
est normalemer;.t accordé un deuxième jour de repos,. en plus du diman
che, ce jour est considéré comme jour ouvrable. Il en est de m6me 
s 1il est chômé à l'occasion d'une fête locale ou d 1un "pont". 

Par contre, si dans une entreprise ou une partie d'entreprise 
il est trav~illé un jour de fête léc~le, ce jour est considéré comme 
jour ouvrable et, à ce titre, imputé sur le congé. 

414 Rémunération ~~~~~~é 

Le régime léanl applicable prévoit un double calcul : 

La rémunération de congé doit être au moins égale au 2~.èao de 
la rémunération touchée par le trc,vailleur au cours de la p6rioclo de 
référence. l'.lais elle doit être, en ou t:"e, au moins éGale ..__, ce qu 1 au
rait gagné le traveilleur s'il avait trsvaillé pendant sos jours de 
congé. 

DGns la ré2uné~ation gagnée par le travailleur au cours ce la 
période de réfô:·ence, il fçt.ut inclure les avr,ntages accessoires et 
les prestations en nature dont il ne continue pas à bonéficier pon
dant son con~é. Les primes sont comp~ises dans ces avantaces et pres
tations sauf si elles doivent être consic,_érées plutôt com1~1e un ren
boursement des fr~is de l'employeur au travailleur que con~e une 
vraie rémunération. 

La rémunération du congé de 1 1 ann8e antérietLre est comprise dans 
la r6munération de référence. 

Toutes ces oo~oes sont prises en considération pour leur mon
tant brut. Ce r~gico s 1 ~pplique tel quel à l'industrie de l'acier. 

Dans les g_i21S_~..:_ __ t_~-t~__f.~...E_Q~-~çl_e- cl}.§:Fbo.P._, il doit se combiner 
avec les dispos~_tions du statut du mineur; selon celles-ci les tra
vailleurs en rô_;ie sont payés pendo.nt l8ur conGé sur- la base du 
salaire q_u 1 ils :percevaient la veille c.lu congé. C~uant aux travc.il
leurs à la t~che ou bén~ficiant d 1une prime de rendement, ils sont 
payés sur' la base el-u snlaire moyen pe:rçu par eux pendant les deu:: 
q_uinzo.ines cle pa;ye précédant le con:.:. ô. 
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FRAECE 

de 420 à 423 

420 REGIME DE CONGE POUR LES JEUNES TRAVAILL~]B.ê. 

Un ré~~imo c:;:)éc:'-&1 de con.;é est prévù. en ce qui concerne les 
travailleurs fl:::.,é:::.; ~..:e moins cl.e 18 ans et un aut1"e pour les t::.'.::'-VL'.il
leurs âcé8 de 10 ~ 21 ~ns. 

422 Ik!-.Fé~ de ce con.-,'~ 

.t~u lieu d 1u.n jour par mois de trav2vil effectif pendant la l1ériode 
de réfé:cence, il est accorclé au::;{ jeunes trnvailleurs 2 jours ou un 
jour et demi, solon qu'ils sont âgés de moins de 18 ans ou de 18 à 
21 ans. 

La dur8e totr:,le cle ce congo ne p01:..t 0.8passer une p8Ticcle de 
30 jours comprenant 24 jours ouvrables pour les t:availleurG de 
moins de 10 s,ns, ni une période de 22 jours comprenant 18 jours 
ouvrables pour les travaille~rs de 1G à 21 ans. 

Ces travc"ill.eul'S peuvent dcms.nder t:;, bén8fïcier de ls, totalité 
de ce congé même s 1 iJs n 1 Olit pas ét8 occup~s pendant 12 mois dal1S 

1 1 entreprise • '.;(.1J..c:.Yl-'c ~~ la rému:nér(i ti on ;:., laquelle ils pou:rJ:>ont Pl' é-
tendre dans ce ces, voir N° 443· 

Celle-ci se calcule selon les môw1es principes que pour l.e cont.;é 
ordinaire• 

Elle ne peut tlonc l.Jas ûtre inférieUl'8 è, ce que l'intéressé 
aurait ga~~né s 1il ç,vs:.:Lt trnvaillé r~t.nlél.a~.lt soJ.l conGé• 

Zlle ne r)eut p~_',[:c; non plus être inférj eure ~~- 1/12ème ou 1/16ème 
de lG réuunérc.ti011 e:fiective per-;.ue pc~r 1 1iiJ.téJ:.'essé au cours cle la 
période de r6f0:r.Tnco, selon qu 1 il s' z:,r..;it de travaiJ.leuJ'p cle moi ... w 
de 10 ans ou de trn-~.railleurs ê~~é s de 1 :...~ a 21 a:c1s., 

Pour ce qr:.i concerne la rémunér:·:,tion à laquel.le a droit un jeune 
travailleur cr~.d à.e:~~nnde à bénéficie:r d 1un congé complet, bien que 
n 1 ayant pas trav<::·.illé r1endant 12 noir.; au cours de la période de ré
férence, les textes sont as::.;ez ambigus. 
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Pour la partie de ce congé dépassant ce h quoi il peut préten
dre en fonction de la durée de son travail, la loi ne reft1se expres
sément à ce travailleur que le bénéfice du calcul de 1~ rémunération 
de congé sur buse 1/12ème ou 1/16ème de sa rémunération slobale au 
cours de la période de référence. 

En fait, ce1)enda.nt, en se fondant sur l'intention du léGislateur, 
on refuse toute rémunérati:)n quelconque pour cette partie de congé. 
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de 430 ii 431 

430 MQ_IME DES COHGES :1.GCO~p:;;s 11\ FONCTIOl~ DE L 11.G:C OU DE 1 1 AHÇJ~Jh;lp_'l1~ 

Le régime légal s'applique à la sidérurgie; un régime particulier 
s'applique aux mines de fer et de charbon. 

431 _Co.n.çti tians a.uxgue.lles sont subor~i.~'L .. ~ con{:;és -

..Qonüi tt ons d. 1 âge ,:_l)_~:fini ti on de 1 'ar!_9 .. t~.E.!leté 

Dans la .~J-_.:l_q.;"}~ffii..~.' r-our avoir droi. t à un supplément de congé 
d 1anciennetB 1 il f~ut : 

1) avoir droit au congé ordinaire et, par conséquent, avoir accompli 
au cours c1e l 12.nnée de référence au moins un mois de tro.vai1 ef
fectif chez le mSme employeur; 

2) avoir été ctu service d 1un rnême employeur pendant une durée inin
terrompue d'~u rnoino 5 ans. 

Ce (lui cai·n.cté:cise donc 'l'ancienneté ce n'est pas la dur·ée du 
t~.Q,Yai_L.!?f(<Lc:..tJ:f chez un mê~.1e er::tplo;j"cmr, mais la période pendant 
laq11elle il o, e:.~isté des rela.tions contr(!,ctuelles de tre.vail entre 
un travailleur et un employeur. 

Si, par co::.1s6quer1t, le cont1:-at cle travail unissant un ouvi"ier 
à son emplo;y-eur est j_ll~.,;t.:t.::·~P~!-. et que ce t:cè:Vr:.illeP .. r :rent~ce ultérieu
rement au service ,_-~e ce rl10.,~w e.e:1ployeu:t." 7 il faut~ poul."' le CEÜcul de 
son e.nciennet6, ç'iLdi tionner ces detc: J)·2riode:·J d. 1 occupation. 

Si, par contre, 1 1 ex~cution d'un contrst de travail a simplement 
été su::œ~DSl1}e, sa:1s qu'il y ait eu il1tcr:tupt:Lon des relations contrac~ 
tuelles, la ]_Jé:rJné.Le c1e suspe1:1sion ~.::lle-:Glêmn oE:t con}Jl'ir:::e da~18 le cal
cul de 1 1 a.ncie:r:n1.oté, bi.el1 ':..~U 'en fait~ ~;enc.~c_nt ce temr)s ,1 1 oùvricr 
n 1ait pas trc,v.::~ill(~ ef.~'t:;ctivceGnt. Il J.'. 1est rnts pc:ssible cl 1énunurer 
les divo:Jr::H:~c ,;aunos c:e Gl.'t.G"llCYŒion ou (.L'interruption des relations 
contractuelleA. i·1.·~:.iE; il convient de notor tlc..e los }Jériocles d 1instruc
tion militai:ï.'e obl:L(,D.toire, G.e mobi1ir:;c.:rt:Ln1, cle calYi,ivité, de J_épor
tation et c1'e.bsencc ù·,:::.torisée suspt-.nu:Lr.:..:nt le cuntJ::·at sans l 1intGrrom
p:ee. Po..r ccn1tre, lee) nbcc.!.1ces pour cause de rnuJ.[~di.e, d0 chôm~-~-ce ou 
de gr·ève, peuvent, solor. len ca[.;, soit inter:::ompro le contJ:'L·.t de 
travail, soi.t ~ü:n:iLP::n~eL.t suspend:r·8 son e:x.écutj_on. 

Le _st~t_tr ... t_.,)}~_.P:.i.~l~GJ:1d'.' 2.IfplicHble t;:J,nt F1.l1.X mines de ft:n"' qu'aux 
mines de c..;~1ë.:c·1JoJ:J, mo,.i.:i.J.ïe la J.oux.ièi.llG de ces confli ti ons : lG inineur 
a. droit à un su::!IÜé'-,lent de con3'é d. 'u.ncionnet.J aprl;s un o..n de service • 
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4;2 Durée 

En sidérurgie, la durée du supplément de congé d'ancienneté est 
d1un je>ur par période entière de 5 ans d'ancienneté. 

Il est cependant fi:t:é un maximum au total du congé ordinaire et 
du congé d.1ancienneté; ce total ne }"Jeut pas dépasser 18 jours ouvra
bles. 

Un ouvrier a~van~ clroi t à 12 jours de congé ordinaire ne pout donc 
pas bénéficier, quelle que soit son ancienneté, de plus de 6 jou1•s 
de suppléffient de cong~ d'ancienneté. 

Ce supplément de congé d'ancienneté ne se cumule pas avec d'nu
tres supplén:ents c~e congé qui pcuvex;.t être accordés, soit p8..r voie 
de conventions collectives, soit p:fr convention individuelle cle tra
vail. 

La seule obli~ation de l'employeur est èl 1appliquer le plus favo
rable des deux réGir.'les, soit le réJ"iLle local, soit le réGime cont:-cac
tuel. 

La durée du supplément de congé dt ancienneté est différer;. te 
dans les P-.:tl~og_. 

Dans les n:111,2.§_ .. ..§:..~-.,2ÈlT1?..?.1.' elle est de 3 jours ouvrables pour 
un an d'ancienneté +un jour supplémentaire pour chaque année d'an
cienneté S'..lppléraenta .. ire. Le 1~:·1ximum d.e supplément de con{:,é cl' ancien
neté est de 12 jours ouvrables. 

Dans les mines de fer, la majoration eGt de deux jours ouvrables 
pour un an cï.(~î"c"i~;;·;.i:3-:-t6-,-et un jou1' supplémcEtaire par dt3UX ans 
dt é.UlCienneté au-<lelà (1_e lu r:~:·emière. L:l d.u::cée Hmximum du SUJ]}1lé'rlent 
de congé d 1<.tnciem:l8t8 est de 9 jours ouvra1Jles. 

433 Rér.1unéra tiol!, 

La rémunération du congé ordinai:ce est majorée en proportion 
du nombre de jou1·s c.le co;.-1,;-é suppléhlontai~ce r~.• <::.acienneté. 
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450 

450 REGII~S PARTICULI~RS DZ CONGES 

451 En faveur des mères de famille 

Toute femme salariée a droit à deux jours de congé supplémen
taire Ilnr enfant à charge âgé de moins de 15 ans et vivant 0.. son 
fu.> \ ... n·. 

Ce congé est cependant restreint ~ un jour si le congé ordinaire 
de repos n'atteint pc:·ts au moins 6 jours. 

La notion d 1 enfant à oh(.~rce se d4fini t comme pour 1 t applicatlon 
de la lécislation concernant les allocations familiales. 

La rémunération de ce congé se calcule comme pour le concré 
ordinaire. 

Ce suppl(iment de congé ne peut se cumuler avec celui résultant 
de 1 1 ancienneté; mais l'intéressée pe·J.t, dans ohaque cas, choisir 
le congé qui lui est le plus favorable. 
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V. ABSENCES .. <\UTORISEES 
-·-·---·--. ---

Outre les congés, les conventions collectives pour l'industrie 
de l'acier et les statuts du mineur pour les mines prévoient divers cas 
dans lesquels le travailleur est autorisé à s'absenter du trav~il sans 
perte.de salaire. 

La situation à cet égard peut se résumer dans le tableau sui-
vant 

Mariage tra.v. 

Mariage d 1enf. 

Décès d'enfant 

Déc€s d 1enf. adulte 

Décès conjoint d 1un 
enfant 

Décès conjoint 

Décès petit-enfant 

Décès père, mère 

Décès beau-père 
belle-mère 

Décès frère, soeur 

Rappel obl. armée 

Appel Conseil de 
révision 

Remise de la médail
le du travail 

lch b ! Mines ::+f L-- -~-
4 j. l 4 j. 

2 2 

3 3 

3 3 

2 2 

2 2 

2 2 

1 
2 2 

congé nécess. 

-· ... ~~ -· A 0 i e ___ r _ ----
1 . ~Nord ùï. & li. Moselle 01 , .. e 

- l\iau beurze 

1 

1 

3 j. 3 j. 3 j, 
1 4 j. 

1 1 1 

2 j. 2 j. 2 
si .. si à a 

char(;e charge 

1 j. 1 j. 1 j. 

1") 
L 

2 2 2 3 

1 1 1 2 

2 

1 1 

1 

- -
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Dans l'industrie de l'acier, l'e bénéfice de ces dispositions 
est subordonné à la condition que le travailleur ait au moins un an 
d 1 ancienneté dans l'entreprise. 

?our la période c:. 1 absence le travailleur a droit à une inQ.emni té 
égale à la rémunération qu 1i1 aurait touchée s'il n'avait pa.s du s'ab
senter. 

B. Une loi du 18/5/1946 prévoit en outre que tout chef de famille salarié 
a droit o, un con.~~é supplén1entaire h 1 1 occo..sion de chaque naissance sur
venue 2:. son foyer• La dtlrée de ce congé est de trois jours qui YJ.e eloi
vent pas nécessairement ~tre pris consécutivement mais doivent néanmoins 
se si tuer dans ttne ptjr:i..ode de quinze jours comprenant la é~ate de nais
sance ... 

Pendant ce congé, le travailleur a droit il une indemnité égale 
au salaire., émolument et avantuges qu'il aurait perçus pour une période 
égale d-e travail ?.1. la môme époque. Ces incler-ud tés aont à charce des 
Caisses de Compensetions chargées du service des allocations familiales. 
L'employeur en fait simplement l'avance. 

Ces indemnités n 1 0tB.nt pas considéréen comme rémunération ne 
sont pas soumises~ rotenaes pour charge fiscale ou pour coLisation à 
la S{curité Sociale. 

Ce régime est applicable tant dans les mines que dans l'indus
trie de 1 'acier, 
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